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Question écrite n° 85492

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la possibilité de
créer des centres de consommation de drogues surveillés. Il souhaiterait connaître son opinion sur ce sujet alors
que l'Institut national de la santé et la recherche médicale a émis un avis favorable à la mise en place de telles
structures.
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